
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 7 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  M. Maxime MONTET,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Procuration :

M. Christophe CABROL donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à
Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé NOUZET,
Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à M. Amar MANSOURI,  Mme Chloé OLLAGNIER donne
pouvoir  à M. Florian RAPP,  M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir  à Mme Pia BOIZET,  M. Arnaud
DEROUBAIX donne  pouvoir  à  M. Olivier CAPELLA,  Mme Marie-Line JULLIEN donne  pouvoir  à
Mme Irène DARRE

PERMIS  DE  LOUER  -  CONVENTION  DE  DÉLÉGATION  DE  L’INSTRUCTION  DU  RÉGIME
D’AUTORISATION PRÉALABLE DE MISE EN LOCATION - AVENANT N°1

La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (loi ALUR) et
ses décrets d’application permettent de se doter d’outils supplémentaires (notamment la déclaration
ou l’autorisation préalable de mise en location) pour renforcer la lutte contre l’habitat indigne et mieux
connaître le parc de logements en situation de fragilité.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.635 1 et suivants ; 

Considérant  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°23-063  du  29  septembre  2023  demandant  la
délégation d’instruction à la Métropole de Lyon ;

Considérant la délibération de la Commission permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2925
du 20 novembre 2023,acceptant la délégation de l’instruction des autorisations préalables de mise en
location à la Ville de Grigny-sur-Rhône ;

Considérant la convention de délégation signée le 11 décembre 2023 par la Ville et la Métropole. 

Considérant  la  loi  n°2024-322  du  9  avril  2024  visant  à  l'accélération  et  à  la  simplification  de  la
rénovation de l'habitat dégradé et des grandes opérations d'aménagement transférant de nouvelles
compétences aux collectivités est venue apporter des nouvelles mesures concernant le permis de
louer.  La prononciation des sanctions administratives est déléguée aux Établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI)  ou  au  Maire  lorsqu’il  exerce la  compétence d’instruction  des
autorisations préalables de mise en location.
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Considérant  la  signature,  le  18  juin  2024,  de  la  convention  de  coopération  entre  la  Caisse
d’Allocations Familiales (CAF du Rhône) et la Métropole de Lyon dans le cadre des actions de lutte
contre l’habitat indigne et non décent, la lutte contre « les marchands de sommeil » et la lutte contre la
précarité  énergétique,  qui  prévoit  notamment  le  partage  de  données  de  la  CAF pour  faciliter  le
repérage des locations qui n’auraient pas fait l’objet d’un dépôt de « permis de louer ».

Vu le projet d’avenant ci-joint qui intègre les deux nouvelles mesures ci-dessus à la convention de
délégation ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER l’avenant à la convention de délégation de la compétence instruction du « permis de
louer » entre la Métropole de Lyon et la Ville de Grigny-sur-Rhône, ci-joint ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant et tous documents afférents.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  M. Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 14 mars 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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